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Avant-propos

Qu’il s’agisse du sens des mots, de leur orthographe, de leur prononciation ou de la syntaxe, la langue française est de plus en plus malmenée, notamment à la radio et à la télévision, au grand dam d’une partie du public qui, à bon droit, attache du prix à un français correct.
Mais comment mettre fin à cette cascade de fautes commises de bonne foi, tant que les puissants cerveaux qui régissent l’enseignement n’auront pas songé à organiser celui de la langue française, ne serait-ce, à tout le moins, que pour répertorier, puis redresser en temps utile ces erreurs persistantes qui la défigurent ? Il va de soi que pareille entreprise de salut public exigerait des autorités dites « compétentes » un certain effort concrétisé par une programmation systématique et progressive, sagement échelonnée sur plusieurs années et qui, hélas, brille toujours par son absence.
C’est en vain qu’on chercherait dans le cartable de nos élèves un seul véritable livre de français, rassemblant tous les renseignements pratiques qui devraient normalement s’y trouver. Pas davantage ne faut-il s’attendre à ce que ces derniers soient fournis en classe à nos élèves pendant l’heure dite de « français », si ce n’est en s’en remettant à l’initiative individuelle de certains professeurs conscients de la nécessité qu’il y a à combler de béantes lacunes, sans suivre, toutefois, un plan préétabli, ce qui nuit beaucoup à l’efficacité de cette entreprise.
Mais celle-ci n’est pas chose aisée, tant s’en faut. Car, en ce qui concerne les mots français trop souvent détournés de leur véritable sens par pure ignorance, le marché ne manque pas, hélas, de « linguistes » laxistes ou capitulards qui, invoquant certain « usage » de gens mal renseignés - et pour cause ! -, acceptent sans rechigner qu’un globe terrestre soit stupidement baptisé « mappemonde » (carte plane !), qu’une période de dix ans se ratatine en « décade » (dix jours), qu’un amarrage (jonction) prenne le nom usurpé d’« arrimage » et un postulant celui, tout aussi injustifié, d’« impétrant », sans oublier le quatuor généreusement amplifié en « quarteron » (vingt-cinq unités), les boissons alcooliques édulcorées sans raison en boissons simplement « alcoolisées » (additionnées d’alcool), et le brave client métamorphosé malgré lui en… marchandise par qui parle à tort d’un magasin bien « achalandé » en produits nombreux et variés.
Par pure étourderie, ces linguistes indulgents et peu soucieux de précision oublient au passage de donner un terme de rechange pour chacun de ces mots employés en dépit du bon sens. Pléthore d’un côté, pénurie de l’autre au nom d’un prétendu « usage » souverain d’une foule d’« usagers » très mal informés ; est-ce bien raisonnable ?
Si l’on n’y met bon ordre, et au détriment des gens qui aiment à juste titre employer le terme propre, on disposera donc demain de deux mots bien distincts pour désigner un globe, une décennie, un amarrage, un postulant, un quatuor, une boisson à base d’alcool et un magasin aux rayons bien garnis. Dans ce dernier cas, faudra-t-il forger le mot « acclienté » pour remplacer achalandé fâcheusement détourné de son véritable sens, qui l’apparente pourtant à chaland, chalandise et achalandage ?
Les linguistes susmentionnés restent totalement muets sur ce point pourtant capital. Pas davantage ne leur viendrait-il à l’idée d’évoquer l’existence d’établissements scolaires où, entre autres activités pompeusement baptisées « pédagogiques », on pourrait tout de même songer de temps en temps à enseigner à nos élèves le sens précis des mots français, à condition, encore, que soient dûment répertoriés ceux qui, comme on dit, posent problème.
Par pure inadvertance, les puissants cerveaux débordants d’indulgence qui justifient n’importe quelle impropriété par leur sacro-saint « usage », véritable rouleau-compresseur de la linguistique moderne, n’ont jamais pris la peine de le quantifier en nous indiquant, ne fût-ce qu’approximativement, la proportion de francophones qui, à leur insu, s’y adonnent sur tel ou tel point précis de notre langue. Et quand bien même celle des gens négligents qui déforment les infarctus en « infractus » atteindrait 55%, leur malencontreux « usage » deviendrait-il inévitablement la règle au détriment de la minorité des 45% qui se donnent la peine de prononcer ce mot comme il s’écrit ?
A ce régime-là, on assisterait peut-être au triomphe de barbarismes devenus majoritaires, tels que « fratras » et « frustre », « secrétairiat » et « commissairiat », « dilemne » et « dépradation », « pécunier » et « rémunérer », « déguingandé » et « il faut mieux », se substituant irrésistiblement aux formes correctes figurant encore aujourd’hui, Dieu merci, dans tous les dictionnaires et dûment rappelées dans le présent Guide du français correct.
Dans ces conditions, parler d’« évolution » irréversible de la langue française est une véritable imposture, car ce terme quasi magique n’a jamais été synonyme de détérioration. Certes, une véritable évolution étalée sur de longues années a considérablement atténué le sens de mots comme malin, navrer, gêner, formidable, enchanter et meurtrir, qui, jadis, signifiaient respectivement : diabolique, blesser, torturer, effrayant, soumettre à une opération magique et commettre un meurtre. En un mot, mieux vaut être gêné, navré et meurtri aujourd’hui qu’hier, ce qui n’a strictement rien à voir avec des mappemondes (cartes planes) devenues sphériques au mépris de la géométrie la plus élémentaire !
D’autre part, il est tout à fait normal et logique qu’une langue s’enrichisse dé néologismes fonctionnels, qui sont aux antipodes des détournements de sens que nous condamnons, et qui ne font que l’appauvrir en la privant d’éléments utiles. La différence fondamentale entre les deux phénomènes ne devrait pas échapper à tout linguiste digne de ce nom, capable de raisonner sainement en faisant la part des choses. Et pourtant…
A quoi bon proclamer bien haut que le français est la langue de la clarté et de la précision quand d’innombrables détériorations dénoncées dans ce Guide auraient plutôt tendance à en faire celle de l’ambiguïté et de la confusion, surtout quand certains des mots qui la composent n’ont pas le même sens pour tout le monde ? Ainsi, un Français qui, de passage à Moscou, se rend plein d’espoir dans un magasin d’alimentation qu’un de ses compatriotes lui a signalé comme étant bien achalandé en raison des nombreux clients qui y font la queue (souvent en vain), connaîtra une amère déception en constatant sur place que les denrées y sont rarissimes, contrairement à ce qu’il avait cru comprendre en se trompant sur le véritable sens du terme « achalandé ». Petites causes, grands effets…
Si l’on n’y prend garde, on aura donc une langue française à plusieurs vitesses, ou encore « à la carte », où bon nombre de mots changeront de sens d’un citoyen à l’autre, peut-être au nom d’un individualisme outrancier… bien vite contredit par un empressement collectif à parler à tort de la marche « à pied » ou à généraliser allègrement l’emploi des absurdes adjectifs « super » et « génial », soudain auréolés d’un prestige aussi irrésistible qu’inexplicable. En matière de langage, ces deux attitudes contradictoires ne constituent pas, dans notre pays, le moindre des paradoxes !
De l’impropriété au charabia émaillé de fautes d’orthographe, il n’y a qu’un pas aisément franchi par des millions de cerveaux en grève ou en chômage qui, sans aucun état d’âme, malmènent leur langue maternelle, dont la correction n’est pas, tant s’en faut, leur souci majeur. Mais un tel laisser-aller peut causer bien des déboires à un candidat à un examen ou à un postulant à un emploi, dont la prose « débraillée » n’aura pas eu l’heur de plaire à son correcteur ou à son employeur éventuel, dans la mesure où l’un ou l’autre attache du prix à un français digne de ce nom.
S’agissant maintenant de la langue parlée, il va de soi que la prononciation défectueuse de certains mots, aggravée de pataquès en tous genres, peut, dans certaines circonstances, avoir les plus fâcheuses conséquences… même si, à l’Assemblée nationale et devant les caméras de la télévision, un très sérieux ministre de l’Éducation nationale, conjuguant négligemment le verbe desservir à la manière de « conserver », prévint solennellement les députés qu’ils « desserveraient » l’enseignement public, et si un secrétaire d’État leur annonça que les « zandicapés » étaient « sortis dehors »…
C’est pourquoi ce Guide du français, qui contient près d’un millier d’entrées, s’est assigné pour tâche de renseigner utilement le lecteur dans les quatre domaines du vocabulaire, de l’orthographe, de la prononciation et de la grammaire, afin de lui épargner toute déconvenue imputable à l’ignorance - au demeurant fort compréhensible - de ce qu’on aurait dû logiquement lui enseigner en classe de façon systématique et organisée, et durant plusieurs années.
Mais il n’est jamais trop tard pour combler de béantes lacunes. Ayant arbitré en plus de vingt ans près de cinq mille émissions de télévision consacrées en tout ou partie à l’emploi correct de la langue française, j’ai pu constater que le grand public fait un excellent accueil à cette entreprise salutaire. Pas un seul instant ne songe-t-il à accuser de « purisme » ou de « passéisme » quiconque prend la peine de lui révéler ce qu’on ne lui avait jamais appris, ou si peu… Et il ne trouve nullement illogique de ne plus déclarer en février ses « impôts », mais bel et bien ses revenus, d’essuyer un tableau noir plutôt que de l’« effacer » bizarrement et, à moins de marcher sur les mains ou, mieux, sur la tête à ses moments perdus, d’abandonner l’absurde marche « à pied » à titre définitif. N’est-ce pas la logique même ?
Jacques Capelovici
Agrégé de l’Université
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À, AU1. On peut dire : de huit à dix jours ; de cent à deux cents francs ; de sept à huit mètres, etc. Mais on ne saurait logiquement parler de « neuf à dix personnes » ; « onze à douze chiens », car il n’existe pas entre ces nombres de quantité intermédiaire.
2. La préposition à ne pouvant exprimer un rapport d’appartenance ou de parenté, il ne faut pas dire : la canne « à » Robert ; les enfants « à » sa sœur, mais : la canne de Robert ; les enfants de sa sœur1. Naturellement, à qui s’enquiert du possesseur en demandant : « À qui est ce parapluie ? », on répondra : « Il est à Untel ». Dans les deux cas, le verbe être peut être remplacé par appartenir.
3. Une tasse à thé, un verre à liqueur sont destinés à contenir l’une du thé, l’autre de la liqueur. Une tasse de café et un verre de liqueur, contiennent respectivement du café et de la liqueur.
4. Devant les noms de ville, même s’ils commencent par une voyelle, on ne dit pas « en », mais à. Exemples : Je vais à Caen, à Albi, à Argentan, à Évreux, à Orléans et, bien entendu, à Arles et à Avignon (voir ce mot).
5. En employant l’adjectif possessif, nul ne dit jamaisqu’il va « à » son coiffeur, « à » son boucher, « à » son dentiste, car tout le monde va chez son coiffeur, chez son boucher, chez son dentiste. Dans ces conditions, est-il bien normal de dire qu’on va « au » coiffeur, « au » boucher, « au » dentiste, en renonçant soudain à la préposition chez ? La logique et le bon usage imposent donc d’aller chez le coiffeur, chez le boucher, chez le dentiste.
6. Il y a quelques années, on nous apprenait non sans inquiétude qu’il y avait des troupes libyennes au nord du Tchad. Or, quoi de plus normal si l’on considère qu’au nord du Tchad se trouve précisément la Libye, où l’armée de ce pays est tout à fait à sa place ? Un atome de bon sens eût permis de dire que ces troupes étrangères se trouvaient indûment dans le nord du Tchad. La « nuance » est ici de taille. De la même façon, la Bretagne est dans l’ouest de la France et l’océan Atlantique à l’ouest de notre pays. Et si la Belgique est bien au nord de la France, on dira que Dunkerque, en territoire français, est dans le nord de notre pays, tout comme Naples n’est pas « au » sud, mais dans le sud de l’Italie. On priverait enfin la capitale de la France d’un de ses coins les plus pittoresques en déclarant que Montmartre est « au » nord de Paris, le situant ainsi en banlieue au grand dam des touristes ainsi fourvoyés !
Remarque. En avril 1992, on nous annonça que l’aviation iranienne avait bombardé des villages à l’est de l’Irak… c’est-à-dire en Iran, pour autant que les mots ont encore un sens ! En réalité, tout porte à croire que le bombardement eut lieu dans l’est de l’Irak, ce qui n’est pas du tout la même chose !
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ABASOURDIRCe verbe remonte à l’ancien verbe argotique basourdir signifiant « tuer » et n’est nullement apparenté à l’adjectif « sourd », dont il n’y a donc pas lieu de faire entendre l’« s » initial. En position intervocalique, cette consonne se prononce logiquement « z » dans le verbe abasourdir, et non « s » comme dans assourdir.
ABCÈSIl ne faut pas écrire « abscès ».
ABHORRER, ADORERSignifiant haïr, détester, exécrer, le verbe abhorrer, d’un emploi plus rare, est précisément le contraire d’adorer, auquel il ne s’apparente que par la prononciation. Exemple : Nous abhorrons les faux dieux qu’ils adorent.
ABJURER, ADJURERCes deux verbes ne diffèrent que par le préfixe (ab- ou ad-), ce qui risque d’entraîner des confusions. Abjurer signifie renoncer solennellement à une religion ou à une opinion, tandis qu’adjurer veut dire supplier instamment. Exemple : Je t’adjure d’abjurer ta religion.
ABOLIRCe verbe signifie supprimer, réduire à néant. L’expression « abolir entièrement » est donc un piéonasme.
ABSENT, ABSENCETrop nombreux sont ceux qui se compliquent l’existence en écrivant bien à tort « abscent » et « abscence ».
ABSOLUMENTAvec ses quatre syllabes, l’adverbe absolument est nettement plus majestueux qu’un simple oui, qu’il s’est mis à remplacer de plus en plus souvent au cours des années quatre-vingt dans des cas où cette réponse catégorique ne s’imposait pas le moins du monde. Exemples : « Vous avez un fils ? » - Absolument. « Il habite encore chez vous ? » - Absolument. Loin de bannir cet impressionnant adverbe, on pourra toutefois répondre absolument à une question telle que : « Êtes-vous certain de ce que vous affirmez ? » Si le ridicule tuait, il y a beau temps que cet envahissant absolument aurait régressé pour n’être employé qu’à bon escient.
ABSOUDRESi, au féminin, le participe passé du verbe absoudre est absoute, il n’en reste pas moins que, au masculin, il s’écrit absous avec un « s » terminal (voir dissoudre).
ACCEPTATION, ACCEPTIONL’Académie française a pris soin de rappeler que si l’acceptation (quatre syllabes) est tout bonnement le fait d’accepter, il n’en va pas de même d’une acception (trois syllabes), qui n’est autre que le sens dans lequel un mot est employé. Exemple : Dans toute l’acception du terme.
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ACCIDENTÉSi l’on peut parler d’un relief ou d’un parcours accidenté, on s’expose à la critique en disant qu’un piéton ou un automobiliste a été accidenté, ce qui ne sera jamais le cas si l’on fait savoir qu’il a été victime d’un accident.
ACCOLADE, ACCOLERN’étant pas le moins du monde apparentés au nom colle, ces deux mots ne prennent qu’un seul « l », ce qui exclut les graphies « accollade » et « accoller ».
ACCOUTUMÉEL’expression à l’accoutumée signifiant comme de coutume, comme d’habitude, il n’y a pas lieu de l’alourdir en la faisant précéder du mot comme, ce qui exclut l’envahissant « comme à l’accoutumée ». N’est-il pas plus simple et plus rapide de dire tout bonnement comme d’habitude ?
ACÉTIQUE, ASCÉTIQUEIssu du nom latin acetum désignant le vinaigre, l’adjectif acétique qualifie l’acide auquel ce dernier doit sa saveur caractéristique, tandis que l’adjectif ascétique, formé sur le nom ascète - du grec askêtes - désigne une personne qui se consacre aux exercices de piété, de mortification et mène une vie austère… qui ne le conduit tout de même pas à boire de l’acide acétique !
ACHALANDÉNon seulement un chaland est un client, mais les noms chalandise et achalandage sont bel et bien relatifs à la clientèle. Est-ce assez simple ? Eh bien non. C’est ainsi que, malgré une utile mise en garde de l’Académie française, des esprits compliqués qui se croiraient déshonorés de dire qu’on trouve un peu de tout dans le supermarché voisin jugent élégant de le qualifier de « bien achalandé », utilisant, comme il se doit, un pompeux adjectif de quatre syllabes.
De soi-disant linguistes justifient ce fâcheux contresens en affirmant que si les clients sont nombreux, c’est que les marchandises sont abondantes… comme s’ils n’avaient pas vu à la télévision les interminables files d’attente s’étirer devant les magasins presque vides de certains pays de l’Europe de l’Est ! Enfin, si l’adjectif achalandé devait être définitivement détourné de son véritable sens, faudrait-il créer, pour combler le vide ainsi creusé, celui d’« acclienté », qui aurait au moins le mérite de suggérer plus clairement la clientèle ?
ACQUIS, ACQUITLe mot acquis, participe passé du verbe acquérir, se termine par un « s », tout comme conquis et requis, participes passés des verbes conquérir et requérir, de même famille. Exemples : C’est chose acquise ; bien mal ne profite jamais.
On écrit avec un « t » le nom acquit, de la famille du verbe acquitter, signifiant rendre quitte. Exemples : Pour acquit ; par acquit de conscience.
ACRONYMEC’est un sigle qui peut être prononcé comme un mot ordinaire, tel radar : Radio Detecting And Ranging.
L’acronyme peut être également formé des syllabes initiales d’un mot, comme Gestapo : Geheime Staats Polizei.
Remarque. Le mot radar est à la fois un acronyme et un palindrome (voir ce mot).
ADHÉRENCE, ADHÉSIONL’adhérence est l’union étroite d’une chose à une autre, tandis que l’adhésion est tout simplement l’action d’adhérer, c’est-à-dire de donner son assentiment à une cause, un mouvement, un parti.
ADMINISTRATIONIl ne faut pas traduire (?) paresseusement « the Republican administration » par « l’administration républicaine », alors qu’il s’agit du gouvernement républicain, du président George Bush, par exemple.
AÉRO-, ARÉO-1. On rencontre le préfixe aéro-, du grec aêr désignant l’air, dans des mots comme aérodrome, aérodynamique, aéronaute, aéronaval, aéronef, aérophagie, aéroplane, aéroport, aérostat. Il va de soi que la prononciation « aréoport » est un barbarisme.
2. Le préfixe aréo-, moins répandu, remonte :
a) Soit au grec araios, signifiant peu dense ; d’où le nom aréomètre (et non pas « aéromètre » !) désignant un instrument qui sert à déterminer la densité des liquides.
b) Soit au grec Areios, présent dans Areios pagos, la « colline d’Arès », où siégeait un tribunal nommé en latin areopagus, auquel remonte le français aréopage, souvent déformé en « aéropage » par des ignorants qui, en tout état de cause, n’ont guère besoin d’employer un terme si savant, même pour faire de l’effet.
AFFOLER, RAFFOLERContrairement à l’adverbe follement, ces deux verbes ne prennent qu’un « i ». On opposera donc utilement affolement à follement.
AFRIKA KORPSDes gens qui ont la fâcheuse habitude de franciser abusivement des mots étrangers effectuent paradoxalement l’opération inverse en prononçant les deux dernières consonnes de l’Afrika Korps du maréchal Erwin Rommel. C’est là le type même de l’excès de zèle puisque dans le nom allemand Korps, visiblement emprunté au français corps, ces deux consonnes sont tout aussi muettes qu’en français. Cette remarque s’applique à l’anglais corps, de même origine, qui n’est nullement l’homophone de corpse, signifiant cadavre. Nuance…
AGATE, AGATHEContrairement à cette belle pierre qu’est l’agate, le prénom féminin Agathe s’écrit avec un « h » : Agathe raffole des agates…
AGILITÉC’est bien à tort que des ignorants maintiennent la voyelle finale de l’adjectif agile pour forger le nom « agileté » purement imaginaire. Quiconque est agile fait preuve d’agilité (cf. fragile et fragilité), par opposition au nom habileté, dans lequel on retrouve la voyelle finale de l’adjectif habile. Un monte-en-l’air doit savoir allier agilité et habileté.
AGIR (S’)Si invraisemblable que cela paraisse, il existe des gens qui, s’imaginant naïvement être en présence d’un verbe « sagir » en un seul mot, remplacent il s’est agi par un surprenant « il a sagi » ! Il s’agit là d’une grave confusion…
AGONIR, AGONISERAgonir quelqu’un (d’injures) équivaut à l’accabler d’injures. Appartenant au deuxième groupe, le verbe agonir se conjugue sur le modèle de finir, soit : aujourd’hui ils agonissent, hier ils agonissaient, formes le plus souvent ignorées de la majorité des gens.
Agoniser, verbe du premier groupe comme briser, signifie être à l’agonie. D’où : ils agonisent, il agonisait.
AGRAFELe nom agrafe et ses dérivés ne prennent qu’un « f », comme girafe ; cette remarque s’applique au verbe dégrafer.
AGRANDIRContrairement à l’anglais to aggrandize et au français aggraver, le verbe agrandir ne prend qu’un « g », ce qui exclut la forme « aggrandir ».
AGRIPPERCe verbe ne prend qu’un « g », mais deux « p », comme grippe.
AÏEULCe nom possède deux pluriels : les aïeuls sont des grands-parents, les aïeux sont des ancêtres, évoqués dans l’opéra Faust de Charles Gounod : « Gloire immortelle de nos aïeux… »
AIGUISERContrairement à celui d’anguille, l’« u » d’aiguille et d’aiguillon se prononce, tout comme celui de l’adjectif aigu, qu’ils contiennent, ce qui est logique. Il est donc normal de le faire entendre dans le verbe aiguiser, même si une grande majorité de gens n’en tiennent pas compte, prononçant comme le nom « gui » la deuxième syllabe de ce mot au nom du principe : deux poids, deux mesures.
AILCe nom a deux pluriels : des ails et des aulx, homophone des eaux et des os.
AJOUTERL’expression « ajouter en plus » constitue un pléonasme.
ALCOOLIQUE, ALCOOLISÉPoint n’est besoin de se creuser longtemps la cervelle pour comprendre qu’aromatisé n’est pas synonyme d’aromatique, pas plus que germanisé ne l’est de germanique. Le verbe alcooliser signifiant additionner d’alcool, c’est par une étrange aberration que des millions de gens qualifient d’« alcoolisées » des boissons telles que le gin, le whisky, le vin, la bière, qui sont, en réalité, des boissons alcooliques, c’est-à-dire à base d’alcool. Cela dit, nul ne les empêche d’alcooliser leur jus d’orange en y versant du rhum, boisson alcoolique par excellence, sans appauvrir la langue française en détournant un mot fonctionnel de son véritable sens, pourtant évident.
Remarque. L’anglais fait bien la différence entre alcoholic et alcoholized. Rien ne nous interdit d’en faire autant.
ALLER (S’EN)Ne pas dire « il s’est en allé », mais il s’en est allé.
ALMANACHSes deux dernières consonnes étant muettes, ce mot se prononce « almana ».

ALTERNATIVEL’Académie française a pris soin de rappeler que le nom alternative désigne le choix entre deux solutions et nullement une solution de rechange, sens emprunté au terme anglais alternative. Si, à la suite d’élections favorables, l’opposition prend le pouvoir, il ne s’agit donc pas d’une « alternative », mais bel et bien d’une alternance. Inversement, on parlera à bon escient d’alternative quand on a le choix entre un séjour au Maroc ou en Tunisie pour passer ses prochaines vacances en Afrique du Nord.
ALUNIR, ALUNISSAGECe néologisme a été refusé par l’Académie des Sciences, l’Office du Vocabulaire français et l’Académie française pour la bonne et simple raison que, à leurs yeux, le verbe atterrir suffit bel et bien pour désigner l’action de prendre contact non point uniquement avec la planète Terre, mais avec le sol en général, fût-il celui de la Lune où de la planète Mars. De toute façon, on ne gaspillera pas trop de précieuses secondes en disant que des astronautes américains se posèrent sur la Lune en 1969, tout comme on dit que de nombreux avions se posent à Orly sans chercher le moins du monde à inventer un verbe formé sur ce dernier nom.
Enfin, en acceptant aujourd’hui alunir et alunissage, ne devrait-on pas demain accueillir « amarsir » et « amar-sissage », « avénusir » et « avénusissage », « ajupitérir » et « ajupitérissage », etc. ? Dans ce cas, où s’arrêterai t-on ?
ALVÉOLEComme l’a rappelé l’Académie française, ce nom, né du latin alveolus, est du genre masculin, tout comme ce dernier.
AMARRER, ARRIMERIl est clair qu’amarrer consiste à retenir avec des amarres, tandis qu’arrimer s’applique à un chargement que l’on dispose méthodiquement en le fixant ensuite solidement pour en assurer l’équilibre, que ce soit en mer, sur terre ou dans les airs.
Il n’y a donc aucune raison de baptiser « arrimage » la jonction de deux vaisseaux spatiaux qui, comme le savent les véritables spécialistes, n’est autre qu’un amarrage. Il n’est pas moins absurde de suggérer en politique d’« arrimer » un pays à l’Europe, alors que c’est l’image d’un amarrage qui s’impose de toute évidence.
AMBIVALENCESont qualifiés d’ambivalents les rares mots de notre langue qui ont deux significations nettement différentes, voire opposées, comme exclusivement, hôte, louer (voir hôte, louer). Il est sage de les éviter toutes les fois qu’ils risquent d’engendrer un quiproquo.
AMBRECe nom est du genre masculin : produit par le cachalot, l’ambre gris est utilisé en parfumerie.
AMENER, APPORTERConstruit sur mener, le verbe amener ne saurait être employé pour apporter, dans lequel on reconnaît porter. On amène donc des amis, on amène son cheval, mais on apporte des fleurs, des magazines, etc. Cette distinction s’applique aussi à ramener et rapporter, à remmener et remporter.
Cela dit, il ne faut pas prendre au sérieux les linguistes de fantaisie qui, tout en recommandant ladite distinction, prétendent faussement que le verbe mener signifie « tenir par la main », sans doute sous l’influence du charmant diminutif menotte… Le verbe mener vient, en effet, du latin populaire minare, signifiant « menacer les bêtes pour les faire avancer ».
« AMÉRICAIN »Tout dictionnaire indique que, comme le Royaume-Uni, l’Australie, la Nouvelle Zélande, etc., les États-Unis sont un pays de langue anglaise. Or, sans pour autant être des virtuoses de cette dernière, des esprits supérieurs parlent d’un ton assuré d’une langue « américaine » qui, à les en croire, serait suffisamment différente de l’anglais pour mériter cette appellation ignorée des dictionnaires.
Cette aberration tenace nécessite une mise au point. Que l’accent marseillais ou québécois ne soit pas celui de Paris, ni l’accent écossais celui de Londres est une évidence, de même que le vocabulaire de Marcel Pagnol n’était pas exactement celui de Michel Audiard. Pour un Marseillais, notre tirelire est une « cachemaille » et un homme un peu fou est qualifié de « fada ». Il n’en reste pas moins que, s’il existe une langue provençale chère aux félibres, aucun esprit sensé ne saurait parler de « langue marseillaise ».
Étant donné la largeur de l’Atlantique nettement supérieure à la distance qui sépare Marseille de Paris, il n’est pas étonnant que l’accent américain diffère de l’accent anglais et que quelques dizaines de mots ne soient pas les mêmes des deux côtés de l’océan. Dieu merci, tout bon dictionnaire anglais mentionne les américanismes caractéristiques de ce qu’il est convenu d’appeler l’ « American English » qui, n’en déplaise aux tenants d’une prétendue langue « américaine », contient bel et bien le terme « English », qui devrait raisonnablement tempérer leurs propos.
Mais, au fait, s’il existe vraiment une « langue américaine » parlée par deux cent cinquante millions d’habitants des États-Unis, comment, diable, se fait-il qu’il n’existe pas dans le commerce de dictionnaires anglo-américains ou franco-américains, qui seraient pourtant d’une grande utilité ? Voilà, n’est-il pas vrai, un important marché à conquérir sans plus attendre, sans oublier celui de la traduction anglaise des romans et des articles de journaux américains, et vice versa.
D’ailleurs, tout comme un candidat à une épreuve d’espagnol serait en droit de refuser d’être interrogé sur un texte portugais, de la même façon un postulant à la licence ou à l’agrégation d’anglais pourrait récuser un texte d’un auteur américain écrivant, à en croire certains, dans une langue autre que l’anglais. Que de cas d’annulation en perspective, sans compter ces masses de candidats au baccalauréat qui, à l’écrit ou à l’oral d’anglais se sont vu ou se voient toujours proposer des textes écrits par des auteurs américains tels que Nathaniel Hawthome, Edgar Poe ou Henry James avant sa naturalisation britannique !
Maintenant, si tous ces arguments aussi solides que variés ne suffisent pas à convaincre les tenants d’une prétendue langue « américaine », il n’y a plus qu’à refuser tout dialogue avec eux tant qu’ils n’auront pas su traduire en anglais le dernier discours du président des États-Unis et en « américain » celui du Premier ministre britannique, deux exploits redoutables qui, pour ces savants linguistes, ne devraient être que jeux d’enfants.
Tout autre discours serait superflu.
-AMMENT, -EMMENTQuand un adjectif se termine par -ant, l’adverbe qui en dérive se termine par -amment. Exemples :
abondant : abondamment
brillant : brillamment
bruyant : bruyamment
constant : constamment 
courant : couramment
élégant : élégamment
galant : galamment
incessant : incessamment
méchant : méchamment
puissant : puissamment
savant : savamment
vaillant : vaillamment
Si l’adjectif se termine par -ent, l’adverbe qui en découle se termine par -emment. Exemples :
apparent : apparemment
décent : décemment
différent : différemment
éminent : éminemment
évident : évidemment
fréquent : fréquemment
innocent : innocemment
intelligent : intelligemment
négligent : négligemment
patient : patiemment
récent :récemment
violent : violemment
Note. Trop fréquente de nos jours, l’ignorance de cette règle élémentaire d’orthographe dont l’application n’exige qu’une fraction de seconde de réflexion est la cause de nombreuses fautes.
AMODIERD’allure fort distinguée, le verbe amodier exerce une véritable fascination sur quelques beaux esprits qui, bien à tort, y voient comme une combinaison des verbes aménager et modifier, auxquels il ressemble vaguement. Or, il suffit de consulter le dictionnaire pour constater qu’amodier a pour définition : « concéder l’exploitation d’une terre ou d’une mine moyennant une redevance périodique en nature ou en argent ». Ce verbe peu usuel a pour dérivés amodiation, amodiataire et amodiateur. Dans ces conditions, n’est-il pas navrant qu’un ministre français de l’Éducation nationale ait un jour suggéré d’« amodier » les programmes scolaires et qu’un président de la République française ait commis quelques années plus tard le même contresens, imité peu après par un autre ministre de l’Éducation nationale ?
AMOURMasculin au singulier, ce nom est féminin au pluriel : un amour éternel, des amours tumultueuses.
AMPHIGOURIL’amphigouri est une forme distinguée de galimatias prétentieux et indigeste dont sont friands les beaux esprits qui croiraient déchoir en s’exprimant avec simplicité. Tel est le cas de l’impérissable texte ci-dessous constitué d’une seule et unique phrase d’une longueur exceptionnelle, qui affiche tout à la fois des prétentions littéraires, philosophiques et, incroyable mais vrai, « pédagogiques »2, car l’auteur prétend expliquer aux professeurs d’anglais comment enseigner efficacement cette langue aux lycéens de France et de Navarre.
« Cette attention aiguë et compréhensive aux éléments logiques et sonores, à leur rôle à leur délimitation, consolidation et véritable constitution mutuelles ; cette participation intérieure à l’action du poème, cette inclusion du lecteur en elle, - dès avant d’épouser autant qu’il est en lui par une modulation juste sa substance et sa progression, avant de lui rendre son dû, la résonance aérienne de son ordre profond d’abord en tous les sens du terme, conçu et construit par le poète ne sont pas moins impérieuses lorsque le maître doit appeler à son aide les ressources de la langue maternelle, pour abriter encore les enfants pendant une heure soustraite aux aspects menaçants du monde et aux aberrations ambiantes, sous la beauté réfléchie en eux, reconstruite partiellement par eux, d’une forme heureuse, aux échos et vertus incalculables : spectacle réalisé dans nos classes dans une mesure immédiatement perceptible et féconde, par quelques-uns qui en ont le souci avec un sens juste de leur rôle -, et qui pourrait ne pas être rare : qui conférerait à notre enseignement, au-delà et au-dessus de toutes les généralités vagues ou étalages documentaires, de tous pédantismes obnubilants, une efficacité intime, le sens d’un recours, d’une fraternité possibles, le goût de leur recherche, la confiance en la vie au milieu de ses risques, quelque résolution de les mesurer et de s’y mesurer, quelque chance alors de les affronter victorieusement, en soi-même et au-dehors. »
Remarque. Sans craindre le ridicule, le « pédagogue » galonné auteur de ce pur charabia concentre dans les premières lignes non moins de huit mots abstraits en « -ion », dont F… accumulation devient franchement accablante. De surcroît, cette humble violette, modèle de fraîcheur et de simplicité, n’hésite pas, à quelques lignes de la fin de son chef-d’œuvre, à nous mettre en garde contre les « pédantismes obnubilants » qui, cela va de soi, ne sont certainement pas son fait, car toute cuistrerie lui est visiblement étrangère. Faut-il en rire ou plutôt en pleurer si l’on considère que notre jeunesse scolaire est directement ou indirectement victime des élucubrations de ce genre de personnages, qui ne sont pas rares dans le vaste domaine de l’Éducation nationale ?
ANAGRAMMECe nom est du genre féminin : la seule anagramme d’« hypocrite » est « chypriote », celles de « Laurent » sont « Renault » et « naturel ».
Il n’est pas sans intérêt de signaler ou de rappeler que Révolution française a pour anagramme : un veto corse la finira…
ANANASLa consonne finale de ce nom est muette.
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